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Comparaison synoptique des modifications du Règlement d'organisation, des provisions et de placement au 01.07.2024 
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3.7 Structure stratégique de la fortune 
(Nouveau texte) 
 
 
 
 
 
 
. 
 

 
3.7 Structure stratégique de la fortune 
La fortune est gérée dans le cadre d’un processus d’investissement 
clairement défini. Une allocation d'actifs stratégique (SAA), c'est-à-
dire une répartition visée de la fortune à long terme, ainsi que des 
marges de fluctuation tactiques sont alors définies. 
 
La SAA sert d'étalon de mesure ou de référence pour l’évaluation 
des résultats obtenus. A cet effet, des indices de référence appro-
priés sont à définir pour toutes les catégories de placement. 
 
Les SAA, les marges de fluctuation et les indices de référence figu-
rent en annexe du présent règlement de placement. 
 
 

 
 
Explication de l'allocation stratégique 
d’actifs  
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3.7.1 Stratégie de placement 

 

 

En cas d’utilisation complète des marges de fluctuation tactiques 
supérieures, il se peut que certaines limites maximales selon les 
art. 53 à 57 OPP 2 soient dépassées. Cela doit être établi de manière 
concluante dans l’annexe des Comptes annuels, conformément à 
l’art. 50 OPP 2. 

 

Selon l’art. 50 al. 4 de l’OPP 2, pour la catégorie de placement Biens 
immobiliers, la limite de catégorie de 30% (selon l’art. 55 de l’OPP 2) 
peut être dépassée. 

 

Annexe: Stratégie de placement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Déplacement du tableau contenant la stra-
tégie de placement, y compris les explica-
tions, vers l'annexe et modification simulta-
née de certaines positions stratégiques nor-
males ainsi que d'un benchmark straté-
gique. 
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3.7.2 Marge de fluctuation tactique 

Pour chaque catégorie, une marge de fluctuation est définie selon le 
tableau ci-dessus. 

 

Le minimum et le maximum des marges tactiques définissent les 
écarts maximales tolérés par rapport à la structure stratégique visée. 
Il s’agit en l’occurrence de points d’intervention. Les parts dans le 
portefeuille doivent impérativement se situer entre le minimum et le 
maximum des marges. 

 

Le respect des marges de fluctuation tactiques est vérifié au moins 
une fois par trimestre. Les écarts de la structure de la fortune par 
rapport aux marges de fluctuation tactiques sont rectifiés. 

 

3.7.3 Couvertrure monnaie étrangère 

Stratégiquement, les monnaies étrangères sont couvertes à 100% 
pour les valeurs nominales et à 50% pour les valeurs réelles. Pour des 
raisons d’efficacité, le risque de change est couvert dans la mesure 
du possible à 100% pour les valeurs réelles liquides, tandis que l’on 
renonce à la couverture pour les valeurs réelles non liquides. 
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4 Dispositions finales 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2024 et remplace 
le règlement du 1er juillet 2023. 
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